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Les minivis d’ancrage orthodontique ont connu ces derniers temps un fort développement et sont utilisées par les orthodontistes comme renfort d’ancrage dans de nombreuses situations cliniques.

Parmi ces indications, l’ingression  d’un secteur molaire maxillaire nous parait particulièrement intéressante. Cette situation clinique classique d’égression molaire face à un édentement mandibulaire non compensé ne présentait pas jusqu’ici de solution simple. La restauration de l’édentement mandibulaire nécessitait bien souvent une mutilation, plus ou moins importante, de la dent antagoniste allant parfois jusqu’à l’extraction ou la chirurgie d’impaction. 

L’utilisation de minvis d’ancrage osseux sur lesquels ont été fixés des dispositifs simples de traction ont permis d’effectuer l’ingression de molaires maxillaires en 4 à 6 mois. 

